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Annexe 1 (mentionnée à l’art. 5.1, alinéa 2)

- Les plans détaillés des locaux concernés par le transfert sont à disposition
au Service des affaires universitaires pour consultation
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Annexe 2 (mentionnée à l’art. 9.1, alinéa 3)

- Liste établissant le partage des fonds, fondations et prix


